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l i a reconnu comme également impropres à la 
consommation : 89 k. 500 de viande, 40 k. de 
légumes, 382 k. de fruits et52 litres de lait battu. 
Toutes ces denrées malsaines, destinées à empoi
sonner nous antres, Roubaisiess, ont été jetées à 
la voirie. 

De plus, un cheval présenté pour la boucherie, 
a été refusé et envoyé à. l'èquarrissage. 

L ' e n q u ê t e relative à la tentative d'incendie 
qui a eu lieu, pour la troisième fois, dans un éta
blissement de la rue Saint-Antoine, n'a abouti, 
jusqu'à présent, qu'à un résultat négatif. 

Il y a eu malveillance, cela ne fait aucun doute, 
mais le coupable est toujours inconnu. Néanmoins 
l'instruction se poursuit et n'a peut-être pas dit 
son dernier mot. 

M e r c r e d i , vers quatre heures et demie de 
l'après-midi, un joune enfant, Lucien Selosse, de
meurant rue du Kontenoy, s'était assis sur le bord 
de la rampe de l'escalier conduisant au premier 
étage de la maison. 11 a perdu tout-à-coup l'équi
libre, est tombé -au rez-de-chaussée, et, dans sa 
chute, s'est fait de nombreuses contusions.Son état 
est assez grave. 

T r o i s j e u n e s g e n s d'une vingtaine d'années, 
les frères Leeunes et Jean-Baptiste Deloof, vien-
nentd'ètre arrêtés pour s'être introduits nuitam
ment dans un estaminet de la rue Vaucanson. Ils 
ont brisé un volel et un carreau de la vitrine de 
l'établissement, et tout cela, dans le seul but de 
s'amuser. La leçon sévère qui les attend leur ap
prendra à être, une autre fois, un peu plus sé
rieux. 

U n e m a u v a i s e r e n c o n t r e . — Mercredi soir, 
un de nos concitoyens a été arrêté vers dix heures, 
près de la palissade du chemin de fer, rue de 
l'Ouest, par un individu qui le suivait depuis 
quelque temps et liualement lui demanda s'il 
n'avait pas un sou snr lui. 

Heureusement, M. D . . . ne perdit pas la tète et, 
brandissant sa canue, en menaça l'inconnu qui 
s'cloi gna en grommelant. 

Il y a d e s f a m i l l e s an sein desquelles ne rè
gne pas l'union la plus étroite. A preuve, le fait 
suivant : 

La rue de l'Epeule était mise en émoi, mercredi 
soir, par une violente discussion entre le nommé 
Guelton, sa femme et sa fille Zulma. Ces deux 
dernières voulaient le chasser de son domicile,sous 
prétexte qu'il était ivre et les insultait grossière
ment. 

Dans la maison, tout était bouleversé, on cassait 
la vaisselle, on brisait les chaises. Il fallut que la 
police intervint pour rétablir l'ordre dans ce mé
nage passablement brouillé. Guelton et les siens, 
pour avoir provoqué un attroupement et causé du 
scandale, iront s'expliquer devant la justice. 

V o l s . — Un individu que l'on n'a pu reconnaî
tre est entré ces jours derniers, à l'estaminet de 
l'Etoile, rue du Collège, et a profité d'un moment 
d'inattention delacabaretière pour prendre la fuite 
avec un litre d'eau-(!e-vie. 

— Un malfaiteur s'est introduit, le soir, chez 
un tisserand de la rue de Croix, M. Henri Goubet, 
et a complètement dévalisé la garde-robe de ce 
dernier. Le voleur a dû sortir par la porte de der
rière; on n'a constaté aucuDe trace d'escalade. M. 
Goubet a déposé une plainte. 

— Une soigneuse, Catherine Messaes, a été ar
rêtée pour vol d'une paire de botl ines au détri
ment de M. Charles Baert. 

Mardi , pendant l'absence d'un journalier d e l à 
rue Decrème, Charles Kasteons, un filou s'est in
troduit dans le domicile de ce brave homme.Après 
avoir fracturé la serrure de la porte, il s'est ins
tallé dans la cuisine, et là il a fait une omlette de 
quatre œufs qu'il a mangée sur place. S'étant 
ainsi restauré, ce malandrin a fouillé tous les pla
cards et s'est rétiré en emportant une montre en 
argent et une somme de 5 francs. 

L'auteur du vol n'est pas connu. 

H i e r , le service de la charrette à chiens a 
dressé treize procès-verbaux et mis neuf toutous 
un fourrière. 

U n v a g a b o n d incorrigible, c'est Henri Arlon, 
qui se dit tisserand mais qui,en realité,n'a d'autre 
occupation— si c'en est une ! — que de demander 
l'aumône sur la voie publique. Bien qu'il n'ait 
qu'une trentaine d'années, il a déjà un casier judi
ciaire bien fourni. 

Mardi, il a été ramassé par la police dans la rue 
de Blanchemaille et la bienveillance du tribunal 
correctionnel lui procurera sans doute un loge
ment pour l'hiver.' 

B é c a s s e ï — Bécasse ! tel est le cri qui se fait 
entendre en ce moment dans presque toutes les 
battues. 

La bécasse comme ce mot fait battre le 
coeur du chasseur ! 

La dame au long bec n'est-elle pas le mets le 
plus délicieux que l'on puisse servir sur une table 
de vrai gourmet. 

C'est an commencement de la chute des feuilles, 
dans les premiers jours de novembre, que la bé
casse arrive dans nos parages : 

A la Saint-Denis 
Bécasses en tous pays. 

Lorsque vous aurez entendu sous le couvert des 
taillis le cri plaintif des premiers .bouvreuils 
chasseurs, mes frères ! réjouissez-vous.. . l'oiseau 
mélancolique est arrivé. 

Prenez alors votre chien le plus souple, chargez 
votre fusil de plomb à cailles et en route ! 

Cro ix . — M. Caudrelier, instituteur-adjoint à 
Comines, est nommé à l'école de la rue Kléber, en 
remplacement de M. Legrand. 

H e m . — M . Blonde, élève de l'école normale, est 
nommé instituteur-adjoint à Hem, en remplace
ment de M. Proneau. 

L y s - L e z - L a n n o y . — M. Thèry, instituteur-
adjoint à Flines-lez-Raches, est nommé à Lys, eh 
remplacement de M. Legrand. 

W a t t r e l o s . — Hier, les douaniers Delboch et 
Fomier ont capturé deux ballots contenant 85 
kilos de café vert et 6 kilos de tabac que deux in
dividus ont abandonnésà leur approche. Ceci s'est 
passé dans la plaine Colin ; poursuivis par les 
douaniers, les deux fraudeurs n'ont pu "être 
atteints. 

Société artistique de Roubaix-Tourcoing 
Exposition des Beaux-Arts, rue de l'Alouette à 

Roubaix.Prix d'entrée: SOcentimeslesdimanches, 
lundis et jeudis. Les autres jours 1 franc. 

T O U R C O I N G 
B o u s b e c q u e s . — M. Hayard, instituteur-ad

joint à Viesly, est nommé à Bousbecques, en rem
placement de M. Rogier. 

L a r i x e s a n g l a n t e qui s'est produite le di
manche de la ducasse du Risquons-Tout aura son 
dénouement samedi prochain devant le tribunal 
correctionnel. 

B l a n c - S e a u . — Les gardes champêtres Dal-
natte et Martensont arrêté, jeudi matin, un inividu 
norsnié Verleyen, Emile, né à Huyse (Belgique) 
qui se trouve sous le coup d'un arrêté d'expulsion 
datant de 1883. Verleyen vient de purger en Bel
gique une condamnation à six mois de prison pour 
vol d'uns bague de 1300 fr. commis au préjudice 
de M. Dillies, de Roubaix. Il se croyait peut-être 
oublié et était rentré en France, mais il fut recon
nu et il apprendra à son détriment qu'il n'est pas 
bon d'enfreindre un arrêté d'expulsion. 

L. IL .L .EÎ 
C h r o n i q u e é l e c t o r a l e . — On sait que les 

conseils généraux doivent être renouvelés par 
moitié dans quelques mois. Pour le Nord, la sec
tion sortante comprend trente conseillers dont nous 
donnons ci-dessous les noms : 

Conservateurs indépendants : MM. de l'Epine, 
des Rotours, Duriez, Plichon, Duquesne, Cliom-
bard, Meurillon, Outters (d'Hondschoote), Billon, 
Jonglez, Legrand (de Lecelles). 

Opportunistes : MM. Hiroux, E'.iez, Soulfort, 
Boussus, Bernard (d'Aubancheul), Dutemple, Des-
moutiers, Alain Chartier, Dubois, Trystram, 
Massiet du Biest, Outters (de Steenvvoorde) Pierre 
Legrand, Alb. Legrand, Testelin, Dervaux, Louis 
Legrand. 

Radicaux: MM. de Carpentier, Moreau. 

N é c r o l o g i e . — La Faculté catholique de droit 
vient de perdre un de ses plus jeunes professeurs, 
qui avait déjà su conquérir l'eslime de tous sas 
collègues. M. Jean Dubrulle, professeur suppléant, 
est mort hier, à l'âge de 30 ans. Né à Douai, d'une 
famille des plus honorables, M. Dubrulle avait été 
un brillant élève de la Faculté catholique de 
Paris. 

Après avoir brillamment enlevé son doctoraten 
droit, il se présentait au concours établi à la Fa
culté catholique de Lille pour recruter ses profes
seurs et entrait dans le corps professoral. 

Sous-lieutenant de réserve, il était attaché 
comme officier d'état-major au premier corps 
d'armée. 

M. Jean Dubrulle avait épousé sa cousine, Mlle 
Dubrulle, de Rouvroy, fille de l'ancien sénateur 
du Pas-de-Calais. 

Caractère ferme, esprit droit, cœur noble et gé
néreux, M. Dubrulle était estimé de tous ses 
élèves. Son souvenir sera durable dans le cœur de 
tous ceux qui l'ont connu. 

B o n n e c o n f r a t e r n i t é . — l u e dèputation des 
canonniers lillois se rendra samedi prochain à 
Bruxelies, pour remettre à l'artillerie de la Garde 
civique, à l'occasion de son 50o anniversaire, un 
très beau vase en marbre rouge antique et bronze 
doré, avec inscription. 

CONCERTS ET SPECTACLES 

Wasquehal . — La Fanfare Municipale de Vas -
quehal offrira dimanche prochain, dans la salle du 
Cercle catholique, un grand concert vocal et instru
mental à ses membres honoraires et aux parents des 
musiciens. 

Voici le programme de cette attrayante soirée : 
Première partie. — 1. Fantaisic-Gavotc, morceau imposé 

au concours de Doullens, Fanfare Municipale (Sauvagnac.) 
— 2. Romance chantée par M. Gustave LibbreckL — 
S. Il vida, polka de concerta pour cornet à pistons, par M. 
Louis Dillies (Reynauîd). — 4. Chansonnette comique par 
M. X... 

Le Départ pour la Californie, comédie en trois actes. — 
Le docteur Killman, MM. Ch. Lepcrs ; Arthur, son neveu. 
E. Brisai-»] ; Edouard, ami d'Arthur, V.Dclannoy ; Simon, 
valet de Killman, G. Libbreckt ; Thomas, valet d'Edouard, 
O. Diilies. Deux policemens. — 5. Premier acte. 

Deuxième partie. — 1. Zaïre de Nella, fantaisie, Fanfare 
Municipale (Rossini). —2. Les Brésiliennes, duetto, MM. 
Ch. Lepcrs et V. Delannoy. —S. Grande fantaisie pour 
tuba. M. Brisacq. —4. Chansonnette comique, M. X... — 
5. Deuxième acte. 

Troisième partie. — 1. Polka des Masques, Fanfare Mu
nicipale (Martin). — 8. Romance chantée par M. V. De
lannoy. — 3. Duo varié pour alto et piston. MM. A. Pfoncle 
et L. Dillies.— 4. Chansonnette comique par M. X .. — 
5. Troisième acte. 

Le piano sera tenu par M. Merlier. 
Le concert commencera à six heures précises. 

A travers l'Expasition Artistique 
(Suite, voir te numéro du £8 octobre) 

Une interversion de noms s'est glissée dans 
notre dernier article, au sujet des tableaux de 
Mlles Caroline Bouflay et Julie Croùan. 

Que le lecteur veuille bien substituer l'un à 
l'autre les noms de ces deux peintres et la phrase 
conservera le sens que nous avons voulu lui 
donner. | 

Mlle de Goussaincourt n'a exposé cette année 
qu'un petit bouquet do roses rouges d'un coloris 
très riche et d'un aspect si séduisant qu'il a trouvé 
acheteur aussitôt déballé. 

Nous espérons que ce résultat engagera l'artiste 
à faire au prochain Salon un envoi plus impor
tant. 

A noter encore parmi les bons peintres de fleurs 
et de fruits: Mlle Jenny Andréequi n'est inférieure 
à aucune de ses concurrentes du Salon ; Mlle Cé-
lestine Bonté; Auguste Cattaert dont le tableau est 
destiné à la tombola ; Eugène Claude qui expose 
un superbe panier de lilas; Mlle Jeanne Colas, Os
car de Haes, Mlle Léonide Lecomte, Augustin Le-
febvre, Charles de Naeyer, Mme Perrée, un artiste 
autrichien M. de Seebach, qui a joint à ses /leurs 
un petit lableau de genre intitulé une salle d'at
tente dont le sujet est très naturellement campé-r 

Jean Desbrosses, l'un de nos plus fins paysagis
tes, est dignement représenté. Ses trois charmantes 
petites toiles doivent être classées parmi les meil
leures en ce genre que nous ayons au Salon. Et 
cependant les peintres épris de la nature, verte ou 
glacée, y sont nombreux. Nous en avons déjà 
mentionné un certain nombre et nous ne sommes 
pas au tiers. L, 

Voici l'abbé de Carne avec ses colsas, s&praij-ie 
et son chemin, — ce dîrnier, vendu à un amateur 
qui s'y ontend.Hcnri David avec sa marc, sa chau
mière, et son étang vendu aussi à l'un de nos cou-
citoyens qui a fait preuve d'un goût artistique 
très éclairé en choississant parmi les trois tableaux 
de ce jeune peintre d'avenir, celui qui est incon» 
tostablement le meilleur. Nul n'excelle comme 
Henri David à pour conserver à l'eau sa transpa
rence cristalline. Que ce jeune peintre maintienne 
son faire tout particulier de oc côté,tout en don
nant un peu plus de vigueur aux autres parties de 
ses paysages, et ses tableaux seront bientôt recher
chés à l'égal des Corot et des Harpignies dont il 
procède quelque peu. 

Voici encore Rapin avec un grand paysage, le 
Ravin du puits noir. Nous n'avjns rien vu de plus 
pittoresque et de plus poétique à la fois,que le site 
choisi et merveilleusement reproduit par ce 
peintre. 

A propos de Rapin, citons un fait assez rare 
dans les annales artistiques. 

Dans la séance annuelle qu'elle a tenue samedi, 
l'Académie des Beaux-Arts a décerné le prix 
Troyon à M. Edmond Picard, èlèvo de Rapin 
et le premier grand prix de peinture à M. Axilette. 
Le prix de Caylus a été obtenu par M. Quinsac. 
Ces deux derniers lauréats et M. Rapin étant tous 
trois élèves du grand peintre Jérôme, il se trouve 
que celui-ci a vu couronner dans unemèmeséance 
deux de ses élèves et l'un de L. s petits élèves. 
Voilà qui doitsingulièremant flatter l'amour-pro-
pre du peintre-académicien. 

Revenons au salon. 
A. Perdreau, bien que ne faisant pas de la pein

ture sa principale occupât ion,non s donnedes paysa
ges très fouillés dont las verts, malgré leur unifor
mité, ne sont pas déplaisants. 

A côté de lui, il y a, au Salon, tout une série de 
peintres traitant le paysage chacun d'une manière 
différente, mais la plupart avec beaucoup île ta
lent; Tony Vergnolet, R'Snè Trner, Léon Valcke-
naere, un de nos concitoyens Chailes Steers, Van 
Genegen, Franz Simons, dont les deux toiles ont 
dû présenter de très grandes difficultés d'exécu
tion que le peintre a combattues avec succès. 

Citons encore les peintres Mascart, Georges 
Lefebvre, ErnestDelmazure,deTourcoing, Schout-
teten, Eugène Chigot, O. de Champeaux, Georges 
Gain, etc., etc., dont le talent, naissant ch?z les 
ans, affermi chez les autres, peut être apprécié par 
les divers envois qu'ils ont fait à l'exposition ar
tistique. 

« • 
Sauf le peintre 1 wil! dont nous avons déjà j ugé 

l'œuvre, les artistes ayant t-aitè la nature hiver
nale n'ont pas été très heureux. Du reste ils sont 
peu nombreux ; en dehors de celui que nous ve
nons de signaler il n'y a au salon que trois effets 
de neige. 

On compte au moins une cinquantaine de Ma
rines au Salon. 

Avial et Duez ont fait deux charmants petits 
tableaux avec des scènes prises au bord de la mer. 
Nous les signalons tout particulièrement à l'atten
tion des connaisseurs. Très remarquable encore 
les marines de François et Auguste Musin, L, 
Bellis, Perdreau, Haquette, A. Guillemet, A. 
Marcette, Georges Lefebvre, Karl Cartier, Rapin. 
Billet,Middelton,Marcel Sauvaige. Charles Roussel 
et Georges Duvillier, de Tourcoing, a eux 
deux, exposent cinq marines. Enfin Jean-Bap
tiste Olive, dont l'une des toiles: Y Entrée du Vieux 
port de Marseille, K obtenu une médaille au dernier 
salon de Paris.Ce tableau, un vrai chef-d'œuvre en 
ce genre reste, heureusement, à Roubaix. V. D. 

(A suivre.) 

COUR D'APPEL OE DOUAI 
CHAMBRE DES APPEF.S I1E POLICE COKUKCTIONN'ELLE 

Audience du mercredi 4 novembre 1884 

La réunion publiguedeLys lez-Lannoy 
Mercredi dernier. Decourchelle comparaissait, pour 

la première fois, devant la chambre des appels de po
lice correctionnelle. Il sollicitait la remise de son af
faire à huitaine. Elle lui était accordée. 

Aujourd'hui, il fut donc amené de nouveau devant 
la cour ; et M. le président Lemaire l'interrogea sur 
son état-civil. Il déclara être âgé de 33 ans, exercer 
1» profession de chapelier et habiter Roubaix. 

M. le président a fait lui-même le rapport. 11 a 
raconté brièvement les fait-;, tels qu'ils se sont passés 
à la réunion publique de Lys-lez-Lannoy, tels qu'Us 
avaient déjà été exposés par lui. il y a quinze jours. 
lors de l'examen de l'appel de Martinet sur la ques
tion de Compétence. 

« Quelle est exactement, ajoute M. le président 
» Lemaire, la part de responsabilité de Decourchelle, 
» dans les violences de la réunion électorale 1 IL fut 
» poursuivi pour voies de fait commises avec préraé-
» dotation, à l'égard de M. Scrépel. C'est pour ce délit 
» que le Tribunal correctionnel de Lille l'a condamné 
» à six mois d'emprisonnement. 

» Quant aux témoins qui l'accusent, ils sont trois, 
» Vannin, Pomme et Meurant. Vannin a afur.né que 
» Decourchelle est un de ceux qui ont renversé la 
» table, qui l'ont poussée sur M. Scrépel, qui l'ont 
» serrée contre lui. Pomme a reconnu le prévenu 
» comme étant l'un des anarchistes qui se sont élan-
» ces vers cette table, l'ont saisie et fait tomber sur 
JJ les membres du bureau. Meurant a dit avoir simple-
» ment vu Decourchelle frapper sur elle, monter sur 
» elle et crier, lui aussi. L'inculpé agissait, selon l'ex-
» pression de Meurant, plutôt par moyen d'agression 
» qu'autrement ». 

» En présence de M. le juge d'instruction, puis à 
» l'audience du tribunal,Decourchelle aprétendu que 
» loin d'avoir été brutal, il avait, au contraire, fait 
» tous ses efforts pour protéger M. Scr.;pel et les or-
» ganlsateurs de la réunion. Il aurait crié aux autres 
» anarchistes : « Ce que vous faites est indigne.Je vous 
» défends de frapper. » Les témoins se tromperaient 
» donc en croyant reconnaître en lui l'un dos auteurs 
>• des violences. 

<• Quel est, onfln, le passé du prévenn? Les rensei-
» gnements de la police de Lille, Je représentent 
» comme mal noté, faisant do la pro >agante anar-
» chiste, adonné à l'ivrognerie. Il a déjà subi quatre 
» condamnations pour ivresse, contravention à la 
» police dei chemins de fer, rébellion et outrage, 
» coups et blessures. Les peines, qu'il encourut alors, 
» furent de û fr. d amende, quinze jours de prison ot 
» 23 francs d'amende, vingt jours et huit jours d'c;n-
» pri^onnement. » 

C'est en énumérant ainsi les condamnations men
tionnées au casier judiciaire de l'inculpé que M. le 
président termine son rapport. S'adressant ensuite à 
Decourchelle, il l'invite à fournir ses explications; 
mais ce derniers se borne à reproduire celles données 
par lui, durant l'information. 

M* Boitel aîné, avocat du barreau de Lille, sollicite, 
pour le provenu, l'indulgence de la cour. 

Decourchelle, d'après son défenseur, n'a pas cessé, 
malgré les erreurs de sa vie, d'être un honnête gar
çon. Etant au régiment, il fut, il est vrai, condamné 
à 5 fr. d'amende pour ivresse. Sans doute, le jour où 
il apprit la mort de son père j l M précipita vers la 
gare et, voyant le train sur le point de partir, il vou
lut monter en wagon sans avoir pris de billet. Une 
autre fois, lors d'un tir ai x canards, dans un estami
net du Canon d'Or,i\ porta quelques coups, mais ce ; 
différents faits ne sont-ils pas sans gravité ? 

Il nie et Mourant, du moins, ne lui impute au
cune violence enverj M. Scrépel. Suivant ce témoin, 
c'est la table seule qui aurait eu à souffrir de sa bru
talité. 

« Mais, en tous cas. continue M' Boitel, la condam-
» nation, que lui ont infligée les premiers juges, ne 
» saurait subsister entièrement. C'est sur les conseils 
» de M. Scrépel lui-même, qu'il a interjeté appel, 
» pour demander une diminution de peine que je ré-
» clame en son nom. 

>• Je puis le dire, car jo le sais d'une manière posi-
•> tive.et je le puis sans trahir cependant sucunsecret : 
» Quand la peine fut connue, lorsqu'on sut qu'elle 
>> était de six mois d'emprisonnement, ce fut plus que 
» de l'étonnerneiit, à la préfecture du Nord. » 

Aprèila plaidoirie, M" Durait, avocat-général, se 
contente de s'en rapporter à la sagesse de la cour. 

Celle-ci réduit la paino. à trois mois de prison. 
SI.NCÉRE. 

Conseil de guerre, séant à Lille 
Séance du 4 novembre 188îï. 

Présidence île M. Bonus, colonel du génie. 

Dcmaeght, canonnier au ?7e régiment d'artillerie. 
Bris de clôture et escroque/ic. six mois et six jours de 
prison. Condamné par défaut. 

Carré, brigadier au 1er bataillon d'artillerie-de for
teresse. Ivresse et outrage public à la pudeur. Carré 
étant pris de boisson, avait uriné devant la garo de 
Dunkerque. Acquitté. — Défenseur. M- Parmenticr. 

— Stassen. soldat au lICe régiment d'infanterie. 
Désertion à l'intérieur en temps de pai\. Acquitté. — 
Défenseur : Me Gervais. 

— Vanostal. réserviste de la classe UfXL Insoumis
sion à la loi sur le recrutement en temps de paix. 
Vanostal venait de subir une condamnation de six 
mois de prison pour ne pas avoir accompli sa période 
de 2S jours quand il perdit sa feuille route le diri
geant sur le 110 de ligne. 11 prit peur et ne se rendit 
pas à son corps. Ouatro condamnations correction
nelles. Six mois de prison. — Défenseur: Me Gervais. 

— Demelin, réserviste de la classe 187'J. Insoumis
sion. Huit condamnations correctionnelles. Un jour 
de prison. — Défenseur : M" Gênais. 

— Thurctte, réserviste de la classe 1876. Insoumis
sion. — Thurette croyait « que ce n'était pas pour de 
bon que la gendarmerie lui avait signalé l'ordre de 
rejoindre son corps ». Quinze jours de prison. 

— Charlez, résorviste de la classe 1S76. Insoumis
sion. Acquitté. — Défenseur : M* Gervais. 

C O I U I B S J P O N D A J V C E 

Les articles publiés dans cette partie du journal, 
n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité de la 
rédaction. 

Roubaix, le 2 novembre 1885. 
Monsieur le Directeur, 

Nous avons recours, une iroisièrne fois, à votre 
estimable journal, pour l'insertion des réclama
tions suivantes : 

N'y aurait-il pas moyen de faire paver et 
éclairer le bout de chemin qui coupe la rne des 
Fossés et finit au milieu de la rue Beaurewaert. 

Nous sommes étonnés du peu de bonne volonté 
que l'on met à faire droit ces réclamations qui ne 
sont que trop justes ; car nous vous assurons que 
le soir il n'y a pas moyen de rentrer chez soi, sans 
être crottés jusqu'aux genoux. 

Nous trouvons cette manière d'agir très dé
sagréable, d'autant plus que nous payons nos con
tributions et nos patentes comme n'importe 
qu : . 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, nos 
salutations empressées. 

Quelques patentés intéressés. 

M e r v i l l e . — Les ouvriers constructeurs de 
bateaux se sont mis en grève. Une centaine de gré
vistes parcourent les rues enchantant la Marseil-
laise. Jusqu'à ce jour, les ouvriers avaient reçu l e 
même salaire hiver et été, quoique ne travaillant 
pas à la lumière : c'est à la suite d'un changement 
apporté par les patrons à ces conditions de travail 
que la grève a éclaté. 

L a B a a a é e . — V.i affaire très grave. — Sous 
ce titre on lit dans un journal de Lille : 

« Une affaire très grave, que l'on avait essayé 
d'étouffer, parait-il, vient d'être signalée à M. le 
procureur de la République à Lille. 

> Il y a quelques jours, dans une commune du 
canton de La Bassée, à l'auberge de Mme X . . . , 
un des pensionnaires^ M. Varney, était l'objet de 
violences déplorables de la part d'un de ses collè
gues, le sieur D"", appartenant à une administra
tion de l'Etat, 

» Le sieur D... , caractère redoutable, aurait 
saisi à la gorge M. Varney, et lui aurait asséné 
sur le crâne des coups terribles avec une bouteille 
de Champagne. 

» M. Varney, grièvement blessé, dut s'aliter, et 
rapidement, sa situation devint si grave que deux 
docteurs de Lille furent appelés pour tenter une 
opération suprême. C'étaient MM. Hallez et Pa
quet. 

> Rien ne put enrayer le mal. M. Varney suc-
cosiba, à l'âge de 30 ans, tux conséquences de l'at
tentat dont il avait été l'objet. Son meurtrier n'a 
plus reparu dans la commune et l'on croit que 
l'administration l'a déplacé. 

» Quant à l'aubergiste, elle reste muette sur le 
drame dont sa maison a été le théâtre. 

> La plus vive irritation règne dans la commune. 
C'est le 29 octobre qu'on a enterré la victime. Au
cune arrestation n'a été encore faite. » 

M a u b e u g e . — Vendredi ont eu lieu, à Mau-
beuge, les obsèques de M. le bsron Coulomy, con
seiller honoreire à la cour de Dijon, décédé chez 
soi fils, M. le baron Coulomy, major au 8p cuiras
siers. 

Le défunt avait autrefois exercé avec mérite les 
fonctions de président du tribunal d'Avesnes, et, 
d'un âge déjà avancé, il frappait, par sa distinc
tion bienveillante, ceux qui avaient l'occasion 
de l'approcher. 

D o u a i . — Nous lisons dans la Gasettc de 
Douai. 

Lundi, jour des Mn-ts, des milliers de personnes 
étaient agenouillées pieusement au pied des tombes 
do leurs parents ou amis, pour y déposer, avec un 
pieux souvenir, une fervente prière. Tandis que, ani
més des mêmes sentiments religieux, des groupes 
nombreux se dirigeaient également vers la demeure 
des -Morts, un coin de la ville de Douai présentait le 
spectacle d'un rassemblement de gensanti-rcl'gieux, 
en vue d'un enterrement civil. 

Le nommé Marlot Ferdinand venait, en effet, de 
décéder, rue Bra, on réclamant des funérailles pure
ment civiles. 

Nous n'avons rien à dire de la personne même de 
ccî homme, sinon qu'il avait été tonnelier de pro
fession, et s'était toujours montré républicain ardent. 

La bannière de la Société générale de Secours Mu
tuels précédait le cortège qui traversa les rues de la 
ville, vers trois heures de 1 après-midi. 

A cette ignoble cérémonie M. Jésuprot fils portait 
ti;:e grande couronne d'immortelles avec cette ins
cription : A F< rdinaixd ilarlot la Librt-Penjre. 

Les coins du poêle étaient tenus par MM.Monsarrat, 
Jésupret pere.Fabre, avoué, et Fontcllaye. 

Dans le cortège, le public a remarqué MM. Lefeb
vre, do Haches, le séinteur Merlin, ses deux adjoints, 
ci;., etc. 

Quand le corps fut déposé dans la tombe, la famille 
se retira immédiatement, sans écouter lew quatre ora-
te.irsiiui devaient prendre la parole. 

I n vieilli id appelé Thomas, lithographe, dont la 
voix ne lut pas M M forte pour être entendue de ceux 
nv-mes qui en étaient les plus rapprochés, parla le 
premier. 

Le fameux citoyen Lefebvre. <!e Racles, jeta ensuite 
dnns les airs, de sa voix puissante, quelques phrases 
incompréhensibles, et après avoirdit qu'il voyait,dans 
ces funérailles civiles, l'aurore de la Révolution, il 
clama : Vive la Commune! La foule se retira visible
ment peinée. 

— Un accident dont la gravité n'est pas encore 
bien déterminée, est arrivé dans la journée d'hier 
à M" d'Hooghe, l'éloquent avocat dn barreau de 
Douai. 

Au montant où M* d'Hooghe pénétrait dans la 
cour du Palais-de-Justice en longeant la salle où 
siège le tribunal correctionnel, le carreau d'une 
fenêtre située en haut fut violemment brisé et les 
morceaux de verre projetés assez loin. L'un tomba 
si malheureusement, qu'il atteignit M" d'Hooghe 
dans l'œil et lui fit une blessure très profonde. Les 
médecins espèrent que cet accident n'aura pas de 
suites sérieuses. 

— Une question de procédure, — La première 
chambre civile de la cour d'appel de Douai, sous 
la présidence de M. Mazeaud, premier président, 
vient de trancher une question de procédure assez 
curieuse. 

Un huissier était chargé de signifier un acte 
d'appel. Eu l'absence du signifié, l'officier minis
tériel remit la copie de l'exploit a un voisin, qui 
signa l'original; seulement l'huissier omit de men
tionner dans la copie remise au voisin que celui-ci 
avait visé l'original. Par suite de cette omision sur 
la copie, la cour a annulé l'exploit lui-même et 
coasèquemment toute la procédure qui s'en est 
suivie. 

C a m b r i n . — Vendredi dernier, M. l'abbé Friant 
vicaire de Cambrin, recevait, sans s'y attendre le 
moins dn monde, un arrêté d'expulsion libellé eu 
ces terme» : 

« Le ministre de l'intérieur, 
» Vu l'article 7 des 13-21 novembre et 3 décembre 

1819, ainsi conçu : 
« Le ministre de l'intérieur pourra, par mesure de 

» police, enjoindre à tout étranger voyageant ou ré-
» sidant en France de sortir immédiatement du terri-
» toire français et le faire conduire à la frontière 

» Vu les renseignements fournis par le préfet du 
Pas-de-Calais, dans son rapport du 17 octobre 18S3, 
sur l'abbé Louis Friart, dit Friant Cerlais, né à Saint-
Georges, (Alsace-Lorraine) en 1849 et n'ayant pas opté 
pour la nationalité française, ancien desservant do 
Ronty, attaché à titre provisoire à la succursale d« 
Cambrin ; 

» Considérant que la présence de l'étrangar sus-
désigné sur le territoire français est de nature à com
promettre la sûreté publique ; 

« Sur la proposition du préfet du Pas-d«-Calais ; 
» Arrête : 

» Article 1er. — Il est enjoint au nommé Louis 
Friant de sortir du territoire français. 

» Art. 2. — Le préfet du Pas-de-Calais est chsrgé 
de l'exécution du présent arrêté. 

- A Paris, le 25 octobre 1885. 
» Lo ministre de l'intérieur, 

» Signé : ALLAIS-TAU^. » 

M. l'abbé Friant n'a pas été admis à se défendre; 
il ne connaîtra pas même les actes qui lui sont re
prochés. 

Il a été expulsé comme un malfaiteur, parce 
qu'Alsacien-Lorrain, il s'était réfugié en France et 
qu'un vice de forme, trop tard connu, avait empê
ché sa naturalisation. 

M. le préfet Veï-Durand a bien mérité de la 
franc-maçonnerie. 

B o u l o g n e . — Abordage dans le port. — Deux 
victimes. — La goélette Florence de Saint-Valèry-
en-Caux, capitaine Corbière, portant sept hommes 
d'équipage et venant de Cherbourg avec un char
gement de pierres a été abordée et coulée bas par 
le vapeur Johanna, de Nantes, qui sortait du port. 
On se hâta de repêcher les matelots de la Flo
rence tombés à la mer ; m i s o n ne parvint à re
trouver ni le capitaine ni le novice. Les matelots 
ont été recueillis à bord de Johanna qui est rentré 
au port pour faire réparer les avaries qu'il s'est 
faites dans la collision. 

B E L G r I Q U E 
B r u x e l l e s . — Fn uérailles de M. le curé-doyen 

Nuuts. — Hier, à 11 heures, ont été célébrées au 
milieu d'une foule considérable, les obsèques so
lennelles de M. le curé-doyen Nuyts, do l'église 
collégiale des SS. Michel et Gudule. à Bruxelles, 
décédé en cette ville le 1er novembre, à l'âge de 
57 ans. 

La décoration funéraire de l'antique collégiale 
était fort imposante pour la circonstance. Bon 
nombre de dignitaires ecclésiastiques, du fonction
naires de l'Etat, de dèputations catholiques de di
vers cercles, de professeurs et d'élèves du collège 
St-Louis et autres de l'agglomération bruxelloise 
assistaient au service. 

L'archevêque de M il ines, Mgr Goossens, a dit 
les absoutes. 

Ville de Verviers. Conditionnement poklicdes matières Uitiles 
Consignations—Magasinage des marchandise* 

ETAT-CIVIL — Roubaix. — DÉCLARATIOW» ta 
NXissAxces du I novembre, — Hubert Demaughon, 
sentier du Ballon. — Louis Vanwoutcrghem, me Sol-
férino, cour Frère, 3, — Zélia Duvry, rue des Ang»*, 
60. — Léonie Hanskens, rue des Longues-Haies, 257. 
— Mariai Real, rue de la Redoute. — Julien Lenne, 
rue Pellart. 107. — Albert Bride, rue Stéphenion, 10. 
— Joseph Duhayon, rue Sébastopol, cour Delisse.— 
Eugène Delcroix. rue Saint-Antoine. 11. — Louis 
Dheygne, rue du Tilleul prolongée, 88. — Alphonse 
Dcbleeck, rue du Nouveau-Monde, 07. — Albert Meu-
ris, rue Longues-Haies, cour Debaisfeux, 4. — D*CE? 
du 4 novembre. — Lacomblez, présenté sans vie, ruo 
Voltaire, cour Messian, 10. — Henri Pollet, 62 ans, 
IMtel-Dieu. — Julie Thouroui, 58 ans, servante, rue 
Blanchemaille, 168. —Sidonie Meertschant, 2 ans. 
rue de Rohan, cour Lehouque, 24. 

Tourcoing. — DÉCLARATIONS œ NAISSANCES du 4 
novembre. — Laure Fremaux, rue des Coulons. — 
Jeanne Beuque, Place Charles Roussel. —Georges 
Leclerc. rue du Moulin-Fagot. — Gustave V.«nden-
bogaerde, rue de la Latte. — Adèle Odon. au Blanc-
Seau. — Paul Deschamps, rue du Château. — Albert 
Castel. à la Marlière. — MARIAGB. —Jean-Baptiste 
Honnache, 26 ans, boucher, et Hortense Vermcsse, 
20 ans. sans profession. - DÉCÈS du 4 novembre. — 
Julie Cornard. 31 ans 4 mois, sans profession, ruo de 
Meniu. 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances de la famille LEMAN-

I.EPERS qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-pari, du décès de Monsieur Louis- An toi ne- Joseph 
LEMAN, marguillier, veuf de Dame Marie-Aimée LK-
PERS, décédé à Vattrelos, le 4 novembre 1885, à l'âge de 
75 ans, administré des Sacrements de notre mère 1* 
Sainte-Eglise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant heu et de bien vouloir assister à la 
Mess» de Convoi, qui sera célébrée le samedi 7 courant, à 
10 heures, et aux Convoi et Service Solennels de l^classe, 
qui auront lieu le ]«ndî9dudit mois, à 10 heures, en 
l'église de Wattrelos. Les Vigiles seront chantées le mémo 
jour, à s heures. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue de la Mairie. — L'Oint du Mois sera célébré le jeudi 10 
décembre, à 10 heures, en la même église. 

Les amis et connaissances de la famille HAl'REVXS-
VERSTRAETE qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part du décès de Mademoiselle Julie 
THOL'ROUT, décédée * Roubaix, le 3 novembre 1885. à 
l'âge de 58 ans, administrée des Sacrements de notre 
merc la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le présent 
a* is comme en tenant lieu et de bien vouloir assister 
aux Convoi et salut Solennels, qui auront lieu le jeudi 
5 courant, à 3 heures, en l'église Notrr-Bame, à Rou-
baiv. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue blan
chemaille, à 2 heures lrî. 
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M a r i e et S l m é o n e 
VIII 

( s f l T E ) 

L'automne était venu. Les feuilles commen
çaient a tomber des arbres, et les bois s'éclaircis-
saient. 

I n jour. Marie, de la fenêtre de sa chambre, 
aperçut Jérôme dans la forêt. Debout, les deux 
mains sur le canon de son fusil de chasse, il la re
gardait.... 

Madelor était absent. 11 n'y avait à la maison 
qu'une domestique et Piéqueur, qui entrait en 
convalescence, mais que la blessure retenait en
core au lit. 

Marie hésita si elle sortirait. 
Jérôme lui faisait signe de la maiu. Probable

ment il avait guetté le départ de Madelor, il était 
sûr de trouver la jeune fille seule. 

Peu à peu il se rapprochait, allant d'arbre en 
arbre, de boisson en buisson. 

Il était si presque Marie pouvait distinguer les 
supplications muettes qu'il lui adressait. 

11 lui faisait signe de venir. 
Elle refusa d'abord, peureuse, craignant, malgré 

tout, de désobéir à son père, rougissant à la pensée 
4 n'eue M wtrouYerait le loir, en présence du vieil

lard avec une faute. Elle n'osait aller à ce bonheur 
qui la tentait, qui l'attirait. 

Alors Jérôme, jetant son fusil sur l'épaule, s'ap
procha résolument. 

Elle eut une frayeur. Si son père allait revenir ! 
Et puis Siméonne, qu'elle venait d'apercevoir, 
pouvait les surprendre ; car elle se défiait mainte
nant de la paysanne. U le fallait bien. N'était-elle 
pas une ennemie ? 

— Jérôme, dit-elle à voix basse, au moment où 
il sortait des arbres, attendez-moi! Eloignez-
vous ! 

Il disparut dans les broussailles. 
Alors elle descendit, quitta la maison, et, en 

tremblant, s'engagea dans la forêt. 
Elle y entrait à peine que déjà le fermier était 

auprès d'elle. 
— Merci d'être venue, dit-il avec un regard 

doux comme une caresse. 
Il lui offrit son bras quand il vit que ses pas 

étaient mal assurés, que ses pieds trébuchaient 
aux ronces. La jeune tille marchait au basant, 
sans prendre garde, les yeux troublés, le cœur 
battant avec force. 

Elle refusa : 
— Non, fit-elle en repoussant. 
Ils s'arrêtèrent, lis se trouvaient dans un fourré 

débroussailles épaisses dont les branchettes, en
trelacées, encore garnies de feuilles flétries par les 
premières bises formaient autour d'eux une mu
raille derrière laquelle ils étaient en sûreté. 

— Vous avez bien des choses à me dire? deman-
da-t-elle la première. 

Sa timidité était vaincue.La gravité de la situa
tion l'emportait. Et puis les longues journées 

d'isolement pendant lesquelles la volonté de son 
père pesait sur elle, avaient mûri son amour. 

Elle était calme et résolue. 
Le jeune homme, ivre de bonheur, ne ne lassait 

pas de dévorer des yeux cette frêle et mignonne 
enfant pour laquelle il avait un respect profond, 
une adoration immense. Un instant, il avait 
craint que tout fût fini entre eux. En somme, 
que pouvait il savoir de Marie ? Ne s'était-il 
pas trompé peut-être, le jour où sur le mont Tra-
net, il avait cru lire ce mot divin d'amour dans le 
frisson de ses lèvres et la joie de ses yeux. 

— Parlez-moi, dit-elle en le suppliant. 
— Enfin, je vous vois ! Je vous retrouve. Je vous 

croyais à jamais perdue pour moi! Oh! que j'ai été 
malheureux! 

— Moi aussi j'ai souffert. 
— Vous m'aimez donc ? 
— Serais-je venue sans cela, Monsieur Jérôme, 

murmura-t-elle les yeux baissés, une rougeur au 
front. 

— Oh! chère Marie, c'est trop de joie que vous 
me donnez ! 

Ils restèrent silemeieux, elle toujours tranquille 
dans la chasteté de son âme, lui avec une folie de 
tendresse. 

— Répétez-le, dit-il pour que vous soyez à ja 
mais liée à moi!. . . 

Elle leva sur lui ses grands yeux pleins de dou
ceur et simplement, gravement : 

— Je vous jure que je vous aime et que je vous 
aimerai toujours, quoi qu'il a r r i v e . . . 

11 avait pris ses mains, les serrait avec force. H 
murmurait : 

— Merci, oh ! merci I M * i i e . . . 

Il avait des larmes dans les yeux. 
— Vous pleurez ? dit-elle. 
— C'est de bonheur— 
Dans cette ivresse où ils étaient, ils n'avaient 

pas entendndes pas légersqui froissaient lamousse 
t t les feuilles derrière les brouissailles.S'ihsavaicnt 
été pluscalmes, ils eussent vu tout à coup s'avan
cer entre les branches des coudriers, une tète 
pâle, aux lèvres décolorées par l'èmotion,aux yeux 
ardents. 

C'était Siméofine qui avait vu sortir Marie, qui 
de loin avait reconnu Jérôme et qui les avait sui
v i s ! . . . 

— Oui, c'est de bonheur, dit le fermier. Si vous 
saviez combien ma vie était désolée avant de vous 
avoir rencontrée, Marie... Si vous saviez. . , 

Il s'arrêta. Une crainte le retenait. 11 y avait en 
lui une tristesse soudaine. 

— II faut que le vous dise tout; vous ns devez 
rien ignorer de ce qui me touche. Quand je vous 
aurait tout appris, vous serez libre de m'aimer ou 
de vous éloigner de moi.. . 

Elle eut peur. 
CJu'allait-il dire? Quel secret pénible? Les ré

pulsions de Madelor allaient-elles donc être justi
fiées?... 

Jérôme la comprit. Il eut un sourire navrant, et 
secouant la tète : 

— Il ne s'agit pas de moi. 
— De qui donc ? 
— De ma mère ! . . . 
Alors à mesure que ses souvenirs affluaient en 

• 4oul>>, à mesure que sa vie d'enfant passait devant 
ses yeux, il raconta le drame lugubre qui s'était 
déroulé quinze ans auparavant. Son imagination 

avait été vivement frappée, et tous ces détails se 
reformaient devant lui, grossis par l'éloignement, 
se détachant avec une netteté cruelle. 

Il dit tout. Aucune des scènes auxquelles il avait 
assisté à l'aube de sa vie ne lui échappait. 

Sont nom de Jérôme était un prénom seulement. 
Il s'appelait Combredel, 

Son père était mort presque subitement, d'une 
foudroyante attaque de choléra. En quatre jours 
ce fut fini. 

Des bruits d'empoisonnement coururent. 
On accusa sa mère ! 
Sa mère, si bonne et si aimante, dont ri se rappe

lait le doux visige pâli par estte maladie impi
toyable d'un homme qu'elle adora i t ! . . . 

Et très ému, à voix basse : 
— On la traina en prison, malgré ses protesta

tions, ses cris, ses l armes . . . On la jugea. 
« 11 s'est trouvé un misérable qui fut chargé 

par la justice d'apport»r les lumières de la science 
dans cette enquêteoù se débattait ma pauvre mère, 
impuissante à se défendre, à demi morte de honte 
et de peur. 

« Cet homme était un médecin, un médecin cé
lèbre et que l'on disait savant, le docteur Made
l o r ! . . . 

« Il avait volé sa réputation. Ce n'était qu'un 
infâme, un imposteur, un criminel ! . . . 

« Il fut accablant. Il prétendit que mon père 
était mort empoisonné avec de l 'arsenic. . . 

« Vous m'écoutez, Marie ; c'est un rêve, n'est-il 
pas v r a i ? . . . » 

Marie n'osait plus lever les yeux. Une épouvan
te l'avait prise, un affreux serrement do cœur. 

Elle étouffait. Les paroles de Jérôme vibraient 

son oreille, pleines d'indignations, d'une h-iine 
profonde, e*. lui taisait mal. Jérôme l'effrayait. 11 
était transfiguré. Sa bouche s'était contractée, 
avait pâli. Sa voix était devenue haineuse et sour
de. Il s'arrêta, comme s'il eut été suffoqué par les 
souvenirs dont le cortège se dressait sanglant de
vant lui. Des sanglots lui déchiraient le cœur et 
montaient k sa gorge avec des hoquets douloureux 
11 appuya ses deux mains sur son front, sur ses 
tempes, les pressant de toutes ses forces. Tout son 
corps était secoué par des tressaillements dont i» 
nese rendait pas maitre. Il répéta : 

— Vous m'écoutez, Marie? 
— Oui, dit-elle, et sa voix était raible conrmw 

uusouflle, je vous écoute, et je vous plains de tout» 
mon âme. Et votre mère ? 

— Elle fut condamnée, condamnée i mort sur 
la foi de cet homme ! . . . 

« Elle fut guillotinée ! ! ! . . . 
« Ce n'est pas tout, Marie ; jusqu'ici en dépit de 

ce que mon amour filial vous dirait, vous auriez le 
droit de croire ma mère coupable. Eh bien, je puis 
marcher la tète Hère, chère enfant. Ma mère était 
innocente, vous m'entendez, innocente. 

« Oh ! c'est une histoire épouvantable que celle-
là ; écoutez plutôt ! 

« La nuit même où la pauvre femme était trai-
nèe à l'échafaud, la nuit de l'exécution, le médecin 
s'apercevait de son erreur par un de ces hasards 
qui ressemblent & des miracles et accourait sur 1» 
place où venait d'arriver le bourreau, pour es
sayer de lui &ire retarder sa sinistre besogne. 

(A. suivre). 
JULBS MARY. 


